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DELIBERATION n° 2023.00159

DU CONSEIL MUNICIPAL
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Politique Aménager une ville durable Dossier n° CM-001817

Commission Aménagement  - Urbanisme - Commerce
Direction en charge Projets Urbains
Objet Périmètre d’étude de la Rivière - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 23/05/2023
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M.  Gaël  PERDRIAU,  M.  Jean-Pierre  BERGER,  Mme  Siham  LABICH,  Mme  Nora  BERROUKECHE,
M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Nicole  PEYCELON,  M.  Paul  CORRIERAS,
Mme  Christiane  MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Frédéric  DURAND,  Mme  Nadia  SEMACHE,
M.  Marc  CHASSAUBENE,  Mme  Christiane  JODAR,  M.  Robert  KARULAK,  Mme  Pascale  LACOUR,
M.  Charles  DALLARA,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Denis  CHAMBE,  Mme  Nicole  AUBOURDY,
M.  Claude  LIOGIER,  Mme  Delphine  JUSSELME,  M.  Lionel  BOUCHER,  Mme  Marie-Eve  GOUTELLE,
Mme Maryse ZOFFO, M. Jacques PHROMMALA, M. Jean-Pierre  KOTCHIAN, Mme Dominique MANIN,
M.  Alain  SCHNEIDER,  M.  Jacques  GUARINOS,  Mme  Catherine  ZADRA,  M.  Abdelouahb  BAKLI,
Mme Brigitte REGEFFE, M. Thierry NITCHEU, Mme Laurence RICCIARDI, Mme Catherine GROUSSON,
M.  Gabriel  DE  ALMEIDA,  Mme  Anne-Sophie  RIOU,  Mme  Diarra  KANE,  Mme  Laura  CINIERI,
Mme  Fanny  RIVEY,  M.  Tom  PENTECOTE,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF,  Mme  Danielle  TEIL,
M.  Jean  DUVERGER,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Olivier  LONGEON,  M.  Michel  NEBOUT,
M. François BOYER, Mme Isabelle DUMESTRE, M. Ali RASFI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Julie TOKHI,
M.  Pierrick  COURBON,  M.  Germain  COLLOMBET,  M.  Lionel  JOUFFRE,  M.  Jean  JAMET,
M. Antoine POMEON

Pouvoirs
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,
Mme Marie-Jo PEREZ donne pouvoir à M. Charles DALLARA,
Mme Véronique FALZONE donne pouvoir à Mme Nicole PEYCELON 

Secrétaire de séance
M. Tom PENTECOTE

 Rappel et références
Le développement durable, un des trois piliers de la politique municipale, doit permettre à la Ville 
de Saint-Étienne d’être toujours plus attractive, tout en veillant à la protection de l’environnement 
afin de contribuer à la préservation de notre planète sans obérer le développement économique et 
social nécessaire aux générations futures. La Ville de Saint-Étienne qui connaît une progression 
remarquable de son nombre d’habitants va continuer à développer une politique urbanistique maî
trisée, conformément à son ambition affichée d’être une ville inclusive et durable.

 Motivation et opportunité
Le périmètre de l’opération d’aménagement « La Rivière » à Saint-Étienne s’étend des quartiers 
de Valbenoite au Nord jusqu’au Bernay au Sud, avec pour limite l’avenue de Rochetaillée à l’Ouest 



et la colline de la Vivaraize à l’Est. D’une superficie de 45 hectares, l'opération d'aménagement re
couvre un vaste secteur de faubourg industriel qui s’est développé en bordure du Furan et de l’au
toroute, mêlant des bâtiments d’activité souvent vieillissants à quelques secteurs résidentiels.

Le secteur bénéficie d’une situation privilégiée : traversé par la RN88, il accueille avec l’échangeur 
de la Rivière l’une des pénétrantes d’accès au Sud du centre-ville et aux grands équipements 
proches (Centre Deux, campus Tréfilerie).

Ce secteur est concerné par des enjeux urbains importants : maîtrise du risque d’inondation lié au 
Furan, requalification de ce grand secteur d’activités, valorisation de l’entrée de ville et améliora
tion du cadre de vie de ses habitants. A ce titre, la Ville de Saint-Étienne a porté avec succès la 
candidature du secteur dans le cadre du programme national AMITER "Mieux aménager les terri
toires en mutation exposés aux risques naturels" afin qu’il fasse l’objet d’un concours d’idée en 
2021.

Le projet étant lauréat du programme, les études opérationnelles couplant renouvellement urbain 
et  prévention  des  risques  inondation  prenant  place  dans  le  cadre  du  projet  bénéficieront  du 
concours de l’État.

 Contenu
Au  vu  des  enjeux  métropolitains  de  ce  territoire  (mobilité,  prévention  et  réduction  du  risque 
inondation, requalification de friches industrielles, mixité fonctionnelle) de  la complexité à conduire 
sa  mutation  et  de son inscription  dans le  périmètre  du PPA-GOSE,  le  secteur  « La Rivière  - 
Valbenoîte » a été reconnu d’intérêt métropolitain par délibération du conseil métropolitain du 30 
juin 2022.

Une étude urbaine globale sur le périmètre va être lancée en 2023. Avant que les orientations et 
les aménagements à réaliser sur ce périmètre ne soient définis précisément, il est important que la 
collectivité puisse disposer d'un regard sur les projets qui pourraient se développer dans l’emprise 
de l’opération et puisse éventuellement surseoir à leur mise en œuvre si ceux-ci étaient suscep
tibles de compromettre ou de rendre plus onéreuse la réalisation de l'opération d’aménagement ou 
l’exécution de travaux publics, pour une durée de deux ans.

Par conséquent, il est proposé d’établir un périmètre d’étude pour l’opération La Rivière, selon les 
dispositions des articles L111-10 et le L 424-1 du Code de l’Urbanisme.

Ce périmètre est compris dans celui de l’opération d’aménagement du fait de l'exclusion des par
celles peu mutables ou stratégiques : le secteur couvert par le périmètre d'étude est de 30 hec
tares tandis que la superficie de l'opération d'aménagement est de 45 hectares.
Ce périmètre sera inscrit sur les documents d'urbanisme de Saint-Étienne Métropole afin de pou
voir être opposé aux pétitionnaires.

Conformément à l’article L5211-57 du Code Général des Collectivité Territoriales, les décisions du 
conseil d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont les effets 
ne concernent qu'une seule des communes membres ne peuvent  être prises qu'après avis du 
conseil municipal de cette commune.

Il est donc nécessaire que la Ville de Saint-Étienne donne son avis sur la mise en place de ce péri
mètre d'étude par Saint-Étienne Métropole.

 Maîtrise d'ouvrage
Ville de Saint-Étienne



 Point financier

TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est proposé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- approuver la mise en place par Saint-Étienne Métropole du périmètre d'étude pour l'opération 
d'intérêt Métropolitain «  La Rivière - Valbenoîte »,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation à effectuer toutes les 
démarches dans ce cadre,
- autoriser M. le Maire ou son représentant, Adjoint ayant reçu délégation, à signer les documents 
nécessaires ainsi que tous les actes afférents.

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour

Pour Extrait                                                                Le secrétaire
Le Maire

Gaël PERDRIAU                                                       Tom PENTECOTE


